
« Paysages en action, les territoires en parlent »

l’exemple du littoral Nord du parc

naturel régional des caps et Marais d’Opale



153 communes

10 intercommunalités

136 500 hectares

197 000 habitants





Un territoire de patrimoine

« sous pression »

8 Communes, 4 Intercommunalités :

La Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais, la Communauté de Communes 

de La Terre des 2 Caps, la Communauté de 

Communes Pays d’Opale, la Communauté 

d’Agglomération du Calaisis.

Plus de 200 000 habitants

Plus d’un million de visiteurs sur le Grand

Site des deux Caps

---------------------------------------------------

5 sites classés soit 5 291 hectares 

d’espaces terrestres et marins,

4 sites inscrits soit 1 140 hectares 

essentiellement terrestres, 

Plus de 900 hectares acquis par le 

Conservatoire du Littoral et confiés en

gestion   à Eden 62,

5 sites Natura 2000,

2 réserves naturelles régionales, 13 ZNIEFF, 

1 ZICO, 

1 Parc Naturel marin et 1 Parc Naturel 

terrestre.



Un enjeu fort de la charte du parc et de son décret de 
décembre 2013

Une orientation Littoral 

 Orientation  16 : « Promouvoir une démarche de 
gestion intégrée sur l’interface terre-mer »

Trois mesures spécifiques : 

 Mesure 50 : Concilier les usages multiples de l’espace 
et assurer un aménagement équilibré du littoral

 Mesure 51 : Améliorer l’accueil des visiteurs 

 Mesure 52 : Faire vivre le label « Grand Site de France 
» pour le site des Deux-Caps



Un Plan de parc (carte stratégique),

sa déclinaison littorale et sa légende



La sauvegarde des paysages, fil rouge 

des outils d’accompagnement pour 

l’élaboration des outils de planification 



2016

Fin 2013

2009-2013

2005-2009

1990-2005

Elaboration du Plan de 
Paysage Littoral du parc

naturel Régional

Approbation du PLU 
Intercommunal de la Terre des 

2 Caps Révision de la charte du parc
naturel regional des Caps et 

marais d’Opale
Attribution du Label Grand 

Site de France au Département
du Pas-de-Calais
Passage au PLU 

intercommunal pour les 
intercommunalités

Mise en oeuvre de la nouvelle 
O.G.S avec le Département

Lancement du SCOT paysager
de la Terre des 2 Caps avec le 

PNR et L’Ecole de Versaille

Renouvellement du Label 
Grand Site de France et 
élaboration du Plan de 
Coherence Paysagère

Le conservatoire du littoral 
valide sa nouvelle stratégie

d’intervention .

Mise en oeuvre de l’OGS

Etudes paysagères
communales élaborées par le 

parc dans le cadre de la 
revision des documents 

d’urbanismes communaux
(POS et PLU) 

Le paysage, fil conducteur historique de la planification du territoire 

Le parc élabore son D.O.L (document 
d’Orientation du Littoral)





Des documents de référence pour l’élaboration des PLUi sur le 

territoire littoral du PNR



Des documents de référence pour l’élaboration des PLUi sur le 

territoire du GSF  



Diagnostic

Cartographie stratégique

Notice

Cahier de recommandation

Outil d’aide à la décision pour 

les élus



Un groupe projet urbanisme à l’initiative de 

l’intercommunalité pour l’élaboration des PLUi

intercommunaux  

Regroupant : 

La communauté de commune de la Terre des 2 Caps

DDTM-DREAL

Le conservatoire du Littoral 

La mission urbanisme du parc naturel Régional

La mission Grand Site de France

La CLE du SAGE Boulonnais

L’Agence d’Urbanisme Boulogne Développement Côte d’Opale

La chambre d’Agriculture  

Une gouvernance technique adaptée 



Une méthode de travail pour la définition 
et le contenu des zonages  

1 : Partager le 

diagnostic et les 

enjeux par des 

ateliers villageois 

2 : Mise en place d’outils 

d’aide à la décision pour le 

choix des zones à urbaniser



Une méthode de travail pour la définition 
et le contenu des zonages  

3 : Mise  en œuvre d’OAP adaptées

aux enjeux paysagers du site  



site classé sur  5 291 

hectares d’espaces 

terrestres et marins,

site inscrit sur 

1 140 hectares 

essentiellement 

terrestres, 

Contexte facilitateur 

pour la protection des 

paysages majeurs du 

site : la présence du 

littoral et du site 

classé 



Contexte facilitateur pour la protection des paysages majeurs du site 

: la présence du littoral et du site classé 

Des espaces de respiration déjà 
préexistant au niveau des périmètres 

de classement de 1987

• La détermination des espaces 
remarquables au a été faite de 
façon précise à l'échelle 
parcellaire.

• Les bâtiments existants à usage 
d'habitation sont exclus. Il est 
permis des extensions mesurées 
dans le respect d'une qualité 
d'intégration paysagère.

• Les exploitations agricoles sont 
également exclues du L146-6 afin 
de permettre à proximité 
immédiate des bâtiments existants 
des extensions des exploitations et 
des mises aux normes.

La définition des espaces 
remarquables au dans le SCOT de 

la Terre des 2 Caps 



Un élément facilitateur pour la protection des 

paysages majeurs du site : la présence du littoral 

Sont classés en espaces remarquables les espaces suivants :

• Totalité des sites Natura 2000,

• Totalité de la réserve naturelle du pré-communal d'Ambleteuse et du territoire repris 
dans l'arrêté préfectoral de biotope,

• Quasi totalité des ZNIEFF 1,

• Totalité du site classé,

• Quasi totalité du site inscrit,

• Plusieurs espaces non repris dans  la liste précédents mais protégés au titre du 
paysage.

La définition des espaces 
remarquables dans le SCOT de la 

Terre des 2 Caps 





Les points forts de la démarche 

Un SCOT paysager « fondateur », une politique du PNR bien ancrée

dans un territoire littoral remarquable (site classé, label GSF)

Une gouvernance « technique » pour mieux travailler ensemble

Une culture du paysage mieux partagée avec les élus et les décideurs

Un cadre réglementaire connu, reconnu et globalement respecté  



Les points faibles/ les interrogations

La difficulté d’intégrer l’ensemble des 

enjeux (spéculation foncière etc…) 

Le suivi et le respect des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation 

pour les zones AU

Le traitement des franges urbaines

L’évolution des documents d’urbanisme 

dans le temps

Un manque de temps pour traduire les 

enjeux d’aménagement du littoral 

(schémas d’accueil) dans une OAP 

thématique  





Merci de votre attention 


